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3. SAINT JEAN-PAUL II ET LA SOLIDARITÉ. DE L’EXPÉRIENCE 
PERSONNELLE AU TÉMOIGNAGE DU SERVICE

Biela A.; Kornas-Biela D. 	

Université catholique Jean-Paul II de Lublin 

Kozubek M. T.; Wuwer A. 

Université de Silésie à Katowice. 

Résumé

Le propos de ce travail est de présenter le concept de solidarité dans les enseignements 

de Jean-Paul II.  En premier lieu, nous caractérisons la genèse et le développement des 

différentes portées de ce concept quant aux fondements ontologiques et éthiques de 

l’existence de chaque être humain (l’insuffisance et l’abondance de l’individu) et par rap-

port au défi que chaque être humain doit relever : la construction d’une communauté de 

solidarité et de communion dans l’espace social.  

La solidarité est une vertu, une bonne habitude de chaque être humain.  Son caractère so-

cial s’exprime par la coopération avec les autres, par l’organisation pour le travail commun de 

la justice et par l’action pour le bien commun.  La coopération pour le bien de tous produit un 

effet synergique, puisque le bien commun surpasse la somme des biens individuels.  

Sur la base du concept chrétien de l’homme et de la solidarité, l’enseignement de Jean-

Paul II sera caractérisé par rapport au monde de l’enseignement supérieur et aux universi-

tés comme un bien commun.  Le rôle de l’université concerne l’éducation dans la perspec-

tive d’une participation dans une communauté d’enseignants et d’étudiants.  Finalement, 

l’étude a pour but non seulement l’acquisition de connaissances, mais aussi la sagesse, ce 

à quoi l’on parvient en s’ouvrant aux indigents, en agissant pour le bénéfice des autres, en 

servant de manière solidaire.  Ensuite, nous montrons le rapport entre la solidarité selon 

Jean-Paul II, notamment par rapport à l’enseignement supérieur, et des exemples de l’ex-

périence des études réalisées, entre autres, à l’Université catholique de Lublin, en Pologne, 

dans l’esprit d’un enseignement par le service solidaire. 

La dernière partie met en lumière les concepts communs dans la dimension anthro-

pologique et éthique de la solidarité dans la pensée de Karol Wojtyła, exprimés dans la 

norme personnaliste, la théorie de la participation et du bien commun, ainsi que les prin-

cipes fondamentaux de la pédagogie de l’apprentissage-service solidaire (l’apprentissage 

qui se fait par le service en solidarité). 
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Introduction

Le principe de solidarité, énoncé encore sous le nom d’« amitié » ou de « charité so-

ciale », est une exigence directe de la fraternité humaine et chrétienne (CEC, 1992, n. 1939). 

Dans cette déclaration du Catéchisme de l’église catholique, nous trouvons aussi bien une 

référence à la tradition dynamique de l’enseignement de la solidarité de l’Église comme 

l’essence de l’interprétation que Jean-Paul II en a donnée (voir Jean-Paul II, 1991, n. 10).  

Ses trois encycliques analysent la solidarité plus profondément :  Laborem exercens (1981), 

Sollicitudo rei socialis (1987) et Centesimus annus (1991).  Néanmoins, bon nombre des thèmes 

apparaissant dans ces encycliques trouvent leurs racines dans les textes précédents de Karol 

Wojtyła, tels que Amour et responsabilité (1960) et Personne et acte (1968)24. Telle qu’elle y est 

décrite, la solidarité est un concept très ample.  Wojtyła / Jean-Paul II la présente comme une 

valeur universelle, une prédisposition humaine naturelle, une vertu et une attitude morale et 

sociale, un principe de vie sociale, une manifestation de l’amour chrétien ou une mission de 

l’Église.  Elle est aussi comprise amplement, depuis les relations interpersonnelles, en pas-

sant par les relations familiales et sociales, le travail, l’attitude d’esprit public, le statut d’État 

et l’ordre économique, jusqu’aux relations internationales et mondiales.  Bien que le concept 

de solidarité par rapport au 

monde universitaire in expli-

cite y apparaisse rarement, 

une grande partie du conte-

nu relatif à la solidarité peut 

lui être appliqué par analogie.  

L’université est aussi, finale-

ment, un espace de travail, une 

communauté de personnes, 

un lieu d’éducation et un es-

pace de formation qui renvoie 

à des valeurs et à des vertus.  

Tous ceux qui font partie de 

la vie universitaire partagent 

aussi un objectif commun 

de cet engagement  : jeter des ponts entre la théorie acquise dans la ma-

tière étudiée et dans la mise en œuvre de l’engagement envers la responsabili-

té sociale. La pédagogie de l’apprentissage-service à beaucoup à offrir en ce sens-là. 

24	 Premières éditions en polonais :  Miłość i odpowiedzialność (1960); Osoba i czyn (1968).  Éditions en anglais :  
Love and Responsibility (2019); Person and Act and Related Essays (English Critical Edition of the Works of Karol 
Wojtyla/John Paul II) (2021).

L’université est aussi, finalement, un espace 

de travail, une communauté de personnes, un 

lieu d’éducation et un espace de formation qui 

renvoie à des valeurs et à des vertus.  Tous ceux 

qui font partie de la vie universitaire partagent 

aussi un objectif commun de cet engagement  

: jeter des ponts entre la théorie acquise dans 

la matière étudiée et dans la mise en œuvre de 

l’engagement envers la responsabilité sociale.
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1. Dimensions théoriques et pratiques de la solidarité 

La pensée solidaire de Karol Wojtyła / Jean-Paul II suit deux voies qui se soutiennent 

mutuellement  : philosophique-anthropologique et théologique-christologique.  Sur les 

deux voies, on peut voir des traces d’études exhaustives assorties de l’expérience de vie.  

Les études, les travaux de didactique et de recherche, les articles et les livres qui ont eu 

un retentissement considérable, malgré la censure appliquée en Pologne à l’époque (cf.  

Wierzbicki, 2021, pp. 64-65), nous permettent de reconstruire les étapes de la réflexion de 

Wojtyła sur la solidarité.  Il se centre sur deux idées : la solidarité est une qualité ontique et 

la solidarité s’exprime au moyen du personnalisme. 

Lorsque Wojtyła, un enfant de neuf ans, a perdu sa mère, il a expérimenté la solidarité 

familiale  ; lorsque, au cours de la Seconde guerre mondiale, il est devenu ouvrier dans 

une carrière dans l’usine de Solvay, il a expérimenté la solidarité ouvrière  ; en tant que 

professeur, il a organisé des voyages de vacances pour les étudiants et il a expérimenté la 

solidarité universitaire ; aux temps du totalitarisme, aussi bien nazi que communiste, il a 

expérimenté la solidarité sociale et politique ; en tant que prêtre, il a expérimenté la solida-

rité ecclésiale face à la persécution du régime de l’État.  Sur cette voie, il mûrit notamment 

l’idée selon laquelle la solidarité est une forme d’amour social, qui est intimement liée à la 

dignité naturelle et surnaturelle de l’homme. 

En définitive, le récit mûr de la solidarité de Jean-Paul II dans le courant philoso-

phique-anthropologique se compose de deux éléments  : ontologique-personnaliste et 

axiologique-éthique.  

Le premier met l’accent sur le fait que la solidarité naît de l’essence ontologique de 

l’homme et de la femme, de l’insuffisance et de l’abondance simultanées de la personne.  

Le « manque » et l’« excédent » simultanés inhérents à la nature humaine permettent à 

l’homme de communiquer avec les autres, d’échanger des dons, et l’y obligent.  La coha-

bitation et la coopération de l’homme avec un autre homme, avec beaucoup de/toutes les 

personnes, est la cause fondamentale de la vie sociale et sa raison ontique.  C’est aussi le 

commencement de la solidarité, un lien interpersonnel d’un type spécial.  L’homme s’unit 

à l’autre en tant qu’individu et en tant que communauté de personnes pour former un 

« nous », une communion.  « La pratique de la solidarité à l’intérieur de toute société est 

pleinement valable lorsque ses membres se reconnaissent les uns les autres comme des 

personnes. » (Jean-Paul II, 1987, SRS, 39).  

La dimension axiologique-éthique de la solidarité met l’accent sur l’action en so-

lidarité, car elle est l’impératif de la raison pratique. Il signale la solidarité comme un 
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moyen de «  surmonter les obstacles moraux au développement  » et il reconnaît la 

« conscience croissante de l’interdépendance entre peuples et nations » comme une 

« valeur positive et morale », « comme une vertu ».  (Jean-Paul II, 1987, SRS, 38). Embras-

ser et mettre en pratique la solidarité exige une manière de penser et d’agir correcte.  

Car toutes les personnes,  

« — inspirées ou non par une foi religieuse, se rendront pleinement compte de l’urgente 

nécessité d’un changement des attitudes spirituelles qui caractérisent les rapports de 

tout homme avec lui-même, avec son prochain, avec les communautés humaines même 

les plus éloignées et avec la nature; » (Jean Paul II, 1987, SRS, 38). 

« Pour les chrétiens, comme pour tous ceux qui reconnaissent le sens théologique précis 

du mot «péché», le changement de conduite, de mentalité ou de manière d’être s’appelle 

«conversion»,  selon le langage biblique » (Jean-Paul II, 1987, SRS, 38).

Cette vision de la solidarité peut être appliquée à trois aspects : éthique, institutionnel 

et pragmatique. 

L’aspect éthique souligne le fait que l’adoption d’une attitude solidaire doit être une 

décision prise par un sujet libre et responsable.  Néanmoins, puisqu’il est libre, il se peut 

qu’il ne prenne pas cette décision.  Ceci place tout le problème sur le plan moral : subjectif, 

celui de la conscience humaine, et objectif, celui de l’ordre moral qui est la condition du 

progrès intégral, « populorum progressio ».  La solidarité est donc une attitude morale, 

incarnée dans les capacités morales et sociales humaines, qui consiste à orienter la liberté 

de l’individu vers le bien commun.  

L’aspect institutionnel de la solidarité est particulièrement important lorsque le prin-

cipe de justice subit une menace systémique à cause  

« du désir de profit et la soif de pouvoir », par «  l’exploitation, l’oppression, l’anéantissement 

des autres ».  « Les «mécanismes pervers» et les «structures de péché» dont nous avons 

parlé ne pourront être vaincus que par la pratique de la solidarité humaine et chrétienne 

à laquelle l’Église invite et qu’elle promeut sans relâche. » (Jean-Paul II, 1987, SRS, 40).

La solidarité acquiert le caractère de norme juridique quand elle vise les relations et 

les responsabilités réciproques existant entre la personne et les structures sociales.  Elle 

nécessite des structures et des personnes engagées pour le bien du prochain (option pré-

férentielle pour les pauvres), jusqu’au radicalisme évangélique.  Ainsi, le principe de solida-

rité coïncide avec les idées de justice, de charité et de subsidiarité. 

L’aspect pragmatique souligne les conditions devant exister pour que la solidarité soit 
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pratiquée.  Il nous rappelle que la solidarité est analogue, autrement dit, elle existe dans 

toutes les sociétés, mais par des moyens et des manières différents.  En tant que respon-

sabilité de chacun et de tous, elle doit aller la main dans la main avec l’efficacité.  Elle est 

donc une valeur universelle, contraignante pour tous les niveaux de la société (allant de 

la famille à la communauté mondiale) et, en même temps, une valeur particulière qui se 

matérialise de différentes manières.  Une importance pratique particulière pour la solida-

rité revêtent le travail, le dialogue et les catégories morales élémentaires de la justice et 

de l’amour ainsi que les principes sociaux du bien commun et de la subsidiarité.  Wojtyła 

résume ces éléments comme suit :  La solidarité  

« se refuse à concevoir la société en termes de lutte “contre” et les rapports sociaux en termes 

d’opposition irréductible des classes.  La solidarité, qui trouve son origine et sa force dans la 

nature du travail humain et donc dans la primauté de la personne humaine sur les choses, 

saura créer les instruments de dialogue et de concertation qui permettront de résoudre les 

oppositions sans chercher la destruction de l’opposant.  Non, il n’est pas utopique d’affirmer 

qu’on pourra faire du monde du travail un monde de justice. » (Pape Jean-Paul II, 1982).

Jean-Paul II donne trois expressions différentes au courant théologique-christologique 

de la solidarité : il s’agit des aspects trinitaire, sotériologique et ecclésiologique.  

L’aspect trinitaire est plus profondément enraciné dans le mystère trinitaire, plus préci-

sément dans le rapport ontologique de solidarité :  Dieu le Père, Dieu le Fils et Dieu le Saint 

Esprit.  Il souligne la dignité surnaturelle de l’homme et il signale Dieu comme « le modèle 

de l’unité de la race humaine ».  L’aspect sotériologique trouve le sens le plus profond de 

la solidarité dans la personne et dans le message du Christ.  L’aspect ecclésiologique de la 

solidarité met l’accent sur sa signification liée à l’agape et à la communauté. 

« Cette communion spécifiquement chrétienne, jalousement préservée, étendue et en-

richie avec l’aide du Seigneur, est l’âme de la vocation de l’Église à être «sacrement», dans 

le sens déjà indiqué. » (Jean-Paul II, 1987, SRS, 40).

La participation au Concile oecuménique Vatican II (1962-1965) a été l’une des sources 

les plus importantes d’expérience de l’Église et de réflexion sur la solidarité ecclésiale pour 

Karol Wojtyła.  Ses documents ont reflété le principe :  

« Ce qui unit en effet les fidèles est plus fort que tout ce qui les divise :  unité dans le néces-

saire, liberté dans le doute, en toutes choses la charité. »  (GS, n. 92). 

Vingt-deux ans plus tard, Jean-Paul II l’a mis en rapport avec le contexte concret de sa 

terre natale :  
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« Aidez-vous les uns les autres à porter les fardeaux »  : cette phrase concise de l’Apôtre 

est une inspiration pour la solidarité interpersonnelle et sociale.  Solidarité signifie l’un et 

l’autre et, si c’est un fardeau, c’est un fardeau que l’on porte en commun, en communau-

té.  Donc, il ne faut jamais que ce soit : l’un contre l’autre.  L’un contre l’autre.  Et jamais un 

« fardeau » porté par un seul homme.  Sans l’aide des autres.  Il ne peut pas exister de lutte 

plus forte que la solidarité ».   Cfr. Jean-Paul II, 1987c, 7).

Par conséquent, la solidarité exige une attitude morale et sociale adéquate.  Le chemin 

de la fraternité et de l’amitié sociale passe par l’enseignement pour le service et le service 

pour l’enseignement : respect pour toute personne humaine, respect pour les vraies va-

leurs et pour la culture des autres, respect pour l’autonomie légitime et pour le droit des 

autres à l’autodétermination, dépassement de l’égoïsme pour comprendre et promouvoir 

le bien des autres, générosité personnelle pour le progrès et le développement, par la pro-

motion de l’égalité et de la justice et par la construction de structures.  Le pape François 

reprend cette pensée lorsqu’il écrit :  

« La solidarité se manifeste concrètement dans le service, qui peut prendre des formes 

très différentes de s’occuper des autres. » (Pape François, 2020a, FT, 115).

2. Jean-Paul II et la solidarité avec le monde universitaire 

La solidarité naît du fait d’« aimer l’identité de l’autre autant que la nôtre », « comme les 

premiers chrétiens l’ont fait, qui [...] ont apporté et démontré un nouveau mode de vie, 

une solidarité fraternelle authentique, un nouveau type de société, une communauté, 

où ils ont mis en pratique les racines trinitaires de la cohabitation humaine. »  En même 

temps, pour être fidèles à leur vocation, les suiveurs du Christ doivent donner une preuve 

concrète du fait que l’Évangile est vie aussi bien pour les âmes que pour toute la société.  

Cfr. Jean-Paul II, 1983, 3-4). Grâce à cette solidarité, il y a une unité entre les personnes qui 

forment le « corps social » (ibid.). 25

Les écoles, les universités et les instituts scientifiques de différents types sont considé-

rés comme des « corps sociaux ».  Leur tâche n’est pas seulement enseigner et faire de la 

recherche, développer des programmes d’action concrets et former des citoyens sages, 

mais aussi jeter de la lumière sur la conscience morale des personnes.  Il faut signaler le 

principe de solidarité comme la base de l’économie de communion et du juste partage 

des biens, et le besoin de sacrifices et de dévouement pour les indigents, car le dévelop-

pement de toute l’humanité dépend dans une très large mesure de la solidarité interper-

sonnelle.  Cfr. Pape Jean-Paul II, 1997). Que propose Jean-Paul II à cet égard ?

25	 Notre traduction. 
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Dans l’encyclique Laborem exercens, le Pape a abordé le problème de la solidarité par rap-

port au travail.  Il a distingué le travail dans un sens objectif (par exemple, les outils de travail, 

les réussites techniques, l’infrastructure et le milieu de travail) et dans un sens subjectif (c’est 

toujours l’homme qui est le sujet du travail).  À l’université, les questions de travail incluent 

des chercheurs, des enseignants et des employés dans l’organisation et dans la gestion de 

l’université.  Du fait de la dignité naturelle et surnaturelle de l’homme, le travail est fait pour 

l’homme et pas le contraire.  Accorder la priorité au travail sur l’homme conduit à son alié-

nation.  C’est pourquoi il faut toujours qu’il y ait de nouveaux mouvements de solidarité des 

travailleurs et de solidarité avec les travailleurs (Jean-Paul II, 1981, LE, 8).  L’action au moyen 

de laquelle le travailleur peut être plus profondément le sujet de son travail se rapporte aux 

syndicats.  En Pologne, le plus grand d’entre eux, fondé en 1980 et inspiré des enseignements 

de Jean-Paul II, s’appelle « Solidarité » (Solidarność en polonais).

La solidarité des universités envers les travailleurs s’exprime dans des activités à carac-

tère éducatif, instructif et autodidactique, celles que l’on appelle les universités ouvrières 

ou populaires et les programmes de formation. Il faut que, grâce à l’intervention de son 

syndicat et à la coopération des universités avec le milieu de la classe travailleuse, «  grâce 

à l’action de ses syndicats, le travailleur non seulement puisse «avoir» plus, mais aussi et 

surtout puisse «être» davantage, c’est-à-dire qu’il puisse réaliser plus pleinement son hu-

manité sous tous ses aspects. » (Jean-Paul II, 1981, LE, 20). 

L’emphase christocentrique et eschatologique sur le travail et la solidarité des travail-

leurs est très claire dans cette encyclique.  Jean-Paul II a mis l’accent sur le fait que le Christ 

appartient au « monde du travail », qu’il reconnaît et respecte le travail humain.  Il se 

solidarise avec toutes les personnes qui travaillent et il les regarde avec amour, en voyant 

dans chacune de leurs expressions une manière particulière de manifester la ressem-

blance de l’homme avec Dieu Créateur et Père (Jean-Paul II, 1981, 26).  Il est certain que 

l’homme peut trouver dans son travail une partie de la Croix du Christ, mais on y entrevoit 

aussi sa Résurrection à la « vie nouvelle ».  En définitive, la solidarité du travail contenue 

dans les pages de Laborem exercens a une dimension pascale.  

Dans son encyclique Sollicitudo rei socialis, Jean-Paul II a signalé que l’attitude de soli-

darité « se développe » par la conviction croissante d’une interdépendance et d’un destin 

commun à construire ensemble si l’on veut éviter la catastrophe pour tous (voir Jean-

Paul II, 1987, SRS, 26).  En se référant à la pensée du Pape Paul VI, « le devoir de solidarité 

est l’obligation morale », il a défini la solidarité comme une attitude morale et sociale, 

comme une « vertu ».  (Jean-Paul II, 1987, SRS, 9). 

Ce n’est pas un sentiment de compassion vague ou d’attendrissement «  superficiel 
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pour les maux subis par tant de personnes », au contraire, « c’est la détermination ferme 

et persévérante de travailler pour le bien commun », avec la conviction, au sens évangé-

lique du terme, de «se perdre» pour le bien de « l’autre au lieu de l’exploiter, et à «le servir» 

au lieu de l’opprimer à son propre profit ».  Cfr. Jean-Paul II, 1987, SRS, 38). 

Comme toute vertu, la solidarité « récompense » celui qui la pratique. 

« La solidarité nous aide à voir « l’autre » (...) comme un de nos « semblables », une « aide » 

(cfr.  Gn 2, 18- 20) que l’on doit faire participer, à parité avec nous, au banquet de la vie 

auquel tous les hommes sont également invités par Dieu. » (Jean-Paul II, 1987, SRS, 39).

Pratiquer la solidarité par rapport à la communauté universitaire implique que ses 

membres se reconnaissent en tant que personnes.  Le personnel (universitaire, enseignant 

et administratif), étant composé de personnes ayant plus de ressources de connaissances 

et de possibilités d’action, doit ressentir une plus grande responsabilité envers les étu-

diants et être disposé à partager avec eux ce dont il dispose.  En revanche, les étudiants, 

en agissant avec ce même esprit solidaire, ne doivent pas adopter des attitudes passives, 

réceptrices, exigeantes, mais ils doivent aussi faire leur contribution pertinente au bien 

commun.  Chaque groupe doit respecter et soutenir les aspirations dignes de l’autre (cfr.  

Jean-Paul II, 1987, SRS, 39). 

À la lumière de la foi, la solidarité entre les personnes intégrant la communauté uni-

versitaire, ainsi que l’art d’aimer son prochain pour Dieu et pour lui-même, conduit vers la 

vraie communion.  Si chacun de nous pour chacun « (...) devient l’image vivante de Dieu 

le Père, rachetée par le sang du Christ et objet de l’action constante de l’Esprit Saint (...) », 

alors la conscience lui ordonne de se mettre en rapport avec l’autre « (...) de l’amour dont 

l’aime le Seigneur, et l’on doit être prêt au sacrifice pour lui, même au sacrifice suprême:  

«Donner sa vie pour ses frères» (cfr.  Jean-Paul II, 1987, SRS, 40).

Dans l’encyclique Centesimus annus, Jean-Paul II a souligné encore plus le rapport 

entre la communauté et la solidarité.  Cependant, il a mis l’accent sur les arguments de 

la loi naturelle.  L’homme a été créé par Dieu pour des « relations de solidarité et de com-

munion avec les autres hommes pour lesquelles Dieu l’a créé. »  (Jean-Paul II, 1991, CA, 41). 

Par conséquent, au moyen de la solidarité des enseignants et des étudiants, les universi-

tés doivent contribuer à « (...) faire croître réellement la dignité et la créativité de chaque 

personne, sa capacité de répondre à sa vocation et donc à l’appel de Dieu. »  (Jean-Paul 

II, 1991, CA, 29). 

Évidemment, cela exige des efforts, la pratique des vertus, la disposition pour vivre « la lo-

gique du don et de l’abnégation » et la volonté de faire des sacrifices.  Par conséquent, dans le 
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processus de l’enseignement, outre les connaissances des humanités et de la philosophie, qui 

aident à s’entendre comme un « être social », l’étudiant doit avoir les conditions pour assimiler 

la spiritualité chrétienne et l’enseignement social de l’Église, qui peut l’aider à comprendre sa 

vraie identité et à reconnaître son destin final (Jean-Paul II, 1991, CA, 54). 

Selon Jean-Paul II, les universités sont une communauté solidaire de différentes gé-

nérations ayant un objectif et une tâche communs : le service de la connaissance, qui est 

la vérité.  Cela ne concerne pas uniquement le domaine de la technologie, des sciences 

naturelles ou sociales, de la culture ou de l’art.  La connaissance de la vérité a un sens en 

elle-même.  La « théorie scientifique » pure est une modalité de praxis humaine, mais un 

enseignant ou un étudiant croyant s’attend à la praxis la plus élevée, qui l’unit à Dieu par 

la vie éternelle (cfr.  Jean-Paul II, 1980, 5). 

Le corps enseignant construit la solidarité universitaire en servant la vérité pour l’amour 

de la vérité elle-même, mais aussi pour l’amour des étudiants auxquels il enseigne et qu’il 

forme.  Ainsi, une communauté solidaire de personnes libres dans la vérité se crée, « unies 

par l’amour pour la vérité et par l’amour réciproque dans la vérité, une communauté de 

personnes pour qui l’amour pour la vérité constitue le principe du lien qui les unit ». (Jean-

Paul II, 1987a, 2). 

Le principe de solidarité entre les deux parties est, donc, l’amour pour la vérité.  Grâce 

à cela, l’université a toujours été un milieu où l’on se soucie des personnes dans le besoin. 

En réfléchissant sur ses propres connaissances, il est possible que quelqu’un qui assiste à 

l’université se sente plus obligé d’agir en défense de la vérité et de ceux qui désirent la véri-

té, que ceux qui sont hors de l’espace universitaire.  Cela signifie, d’une part, la capacité de 

se transcender dans la vérité (pour l’exiger de soi-même, même si personne ne le fait) et, 

d’autre part, d’établir des liens avec la société, avec la nation et avec la patrie. Toute univer-

sité, au service de l’univers de l’humanité, doit servir Dieu et la patrie en premier lieu (ordo 

caritatis).  Jean-Paul II a fini son discours à la communauté de l’Université catholique de 

Lublin, dont la devise est Deo et Patriae, par cet appel :  « Université !  Alma mater ! (...) Sers 

la vérité ! Si tu sers la Vérité, tu sers la Liberté.  La libération de l’homme et de la nation.  

Sers la vie ! » (Jean-Paul II, 1987b, 9).

L’université doit construire sa subjectivité « de l’intérieur », grâce à son corps enseignant et 

à ses étudiants, et « de l’extérieur », grâce à la société où ils vivent et pour laquelle ils travaillent 

(cfr.  Jean-Paul II, 1987a, 4). Par conséquent, la coopération appropriée avec les autorités de 

l’État est essentielle.  Elles doivent assurer l’autonomie du fonctionnement de l’université, 

rendre possible ou soutenir le développement de l’infrastructure et fournir aux étudiants les 

conditions de vie leur permettant de se centrer sur l’acquisition des connaissances et le dé-
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veloppement de leur personnalité.  Ainsi, les universités peuvent accomplir leur mission de 

développement, de solidarité et de culture.  La solidarité comporte aussi une pensée straté-

gique : il est impossible que les personnes qui étudient ne voient pas de perspectives dans 

leur propre terre, qu’elles la quittent pour chercher du travail, qu’elles ne complètent pas les 

études commencées à cause de la pauvreté.  L’université a toujours été un lieu de solidarité en 

ce sens-là, et les efforts réalisés ont reçu le nom d’« aide fraternelle ».  De par sa propre nature, 

l’université sert le futur de l’homme et de la société : c’est pourquoi, dans l’esprit de cette pré-

occupation solidaire, elle doit poser de manière « inlassable et intransigeante » le problème 

des conditions pour l’éducation de la jeunesse (cfr.  Jean-Paul II, 1987a, 3). 

La solidarité de la communauté universitaire ne concerne pas un minimum de justice, 

mais l’amour optimal (Rodziński, 1988).  Ceci est possible lorsque toute la communauté 

universitaire (indépendamment de sa position) se met au service de la vérité et de l’autre, 

se donne à l’autre sans chercher son propre bénéfice et s’inquiète pour le bien de l’autre.  

C’est ainsi que la communio personarum naît.

Un exemple de cette solidarité entre universitaires ad extra a été la création en 1994 

des études de gestion pour des syndicalistes aux niveaux de la licence et de la maîtrise, 

à l’Université catholique Jean-Paul II de Lublin.  Grâce à cela, au cours de la période de 

transition d’un système totalitaire à un système démocratique en Pologne, plus de 1500 

syndicalistes ont obtenu un diplôme universitaire en gestion.  Ils sont devenus plus tard 

l’élite intellectuelle des changements macrosystémiques (par exemple, en occupant des 

postes significatifs aux sièges syndicaux, en tant que parlementaires, cadres supérieurs 

dans leurs principaux lieux de travail, leaders de l’esprit d’entreprise et dans l’intégration 

sociale).  Un grand nombre d’entre eux ont organisé de petites ou de moyennes entre-

prises dans leurs communautés locales, et ils ont donné du travail à des personnes qui 

avaient été licenciées par suite de la privatisation « sauvage » de leurs lieux de travail.  Ainsi, 

les activités solidaires se sont étendues aux cercles sociaux les plus larges du pays, grâce 

aux étudiants et aux diplômés (Biela, 2018, p.362).  

Il y a beaucoup d’exemples de solidarité ad intra entre le personnel universitaire et 

les étudiants dans l’histoire de l’Université catholique de Lublin, par exemple : les prêtres 

qui sont enseignants ont renoncé à leurs salaires au bénéfice des étudiants pauvres ; le 

personnel a offert son soutien aux personnes dans le besoin matériel, psychologique ou 

spirituel  ; le Recteur de l’Université catholique de Lublin, le Serviteur de Dieu Wincenty 

Granat (1900-1979) a risqué sa vie pour aider les étudiants emprisonnés par les autorités 

communistes après les manifestations étudiantes  ; pour honorer Jacek Krawczyk, étu-

diant décédé de l’Université catholique de Lublin, une fondation a été créée pour soutenir 

les étudiants dans le besoin et leurs familles.
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On peut dire ainsi que, tout comme M. Jourdain de Molière («  Le bourgeois gentil-

homme ») qui ne savait pas qu’il faisait de la prose, à l’université où Karol Wojtyła était 

professeur, des activités solidaires ont été effectuées pendant des décennies sans que l’on 

s’aperçoive que l’on mettait en œuvre le programme de « l’enseignement au moyen du 

service ».  Aujourd’hui, pleinement conscients de leur responsabilité, les étudiants entre-

prennent des activités organisationnelles, médiatiques, éducatives, de rééducation et de 

soins au bénéfice de leur entourage immédiat dans le cadre de leurs stages, des projets 

supervisés par les enseignants et comme bénévoles.  En aidant les autres, ils acquièrent 

des connaissances, de nouvelles capacités et compétences.  Leur participation soutient 

le programme Uniservitate pour l’institutionnalisation de l’apprentissage-service (AS) en 

tant qu’outil pour remplir la mission d’une éducation intégrale pour le changement social 

et pour une société meilleure, selon l’enseignement social de l’Église.  

 

3. La solidarité telle que Jean-Paul II l’entend et la pédagogie de l’appren-
tissage-service : des concepts communs 

La compréhension de la solidarité dans les courants philosophiques et anthropolo-

giques, qui met en relief ses dimensions ontologico-personnaliste et axiologico-éthique 

présentées dans la première partie, jette de la lumière sur trois aspects de la solidarité 

enracinés dans l’expérience personnelle, sociale et ecclésiale de Karol Wojtyła : la norme 

personnaliste, la théorie de la participation et le bien commun.  Ces aspects peuvent être 

repérés dans les principaux supposés de la pédagogie de l’apprentissage-service (SL). 

La référence à la pensée de Wojtyła, où se trouvent les fondements philosophiques de 

l’humanisme de Jean-Paul II (Wierzbicki, 2021, p.65), est l’un des enjeux posés par le pape 

François à l’Institut de culture Saint Jean-Paul II de l’Université pontificale Saint-Thomas 

d’Aquin (Angelicum) pour commémorer le centenaire de la naissance du saint.

«  Ses diverses expériences de vie, dont notamment les drames historiques et ses souf-

frances personnelles, interprétées à la lumière de l’Esprit, le conduisirent à développer 

avec une profondeur particulière sa réflexion sur l’homme et ses racines culturelles, 

comme référence incontournable pour toute proclamation de l’Évangile.  » (Pape Fran-

çois, 2020).

Wierzbicki prévient que, dans l’ouvrage précédemment cité, Personne et action, 

interprété par les philosophes comme un texte métaphysique, Wojtyła indique, pour 

ainsi dire, un « changement vers un nouveau paradigme de la métaphysique : la ‘méta-

physique de la personne’, qui « ne sape pas le paradigme ontologique, mais qui révèle 

la personne comme une forme différenciée de l’être, irréductible au monde de la na-
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ture par suite de sa subjectivité, de sa conscience et de sa liberté, transcendant aussi 

le monde de ses propres produits ».  Dans un débat sur cette approche suggéré par 

Wojtyła, il y a eu la participation de G. Reale, R. Buttiglione, J. Seifert, J. Crosby, M. Bur-

gos et U. Ferrer, entre autres.  Wojtyła lui-même révèle que les intuitions théologiques 

qui l’ont inspiré provenaient, entre autres, de Hans Urs von Balthasar, Henri de Lubac y 

Luigi Giussani (cfr.  Wierzbicki, 2021, p.67). 

Wojtyła s’est aperçu que la connaissance d’une personne peut être atteinte lorsque l’on 

examine l’activité humaine au moyen d’une analyse profonde de l’activité humaine.  Cela vaut 

la peine de signaler que, en analysant cette modalité de l’activité humaine, Wojtyła emprunte 

un chemin différent de celui que l’on connaît depuis des siècles et qui est associé à la pensée 

de saint Thomas d’Aquin qui, selon la procédure de la philosophie classique, a suivi la formu-

lation basique :  operare sequitur esse, qui doit se lire au sens de praxis sequitur theoriam 

(Nowak, 2005, p.11).  Cette même voie (praxis sequitur theoriam) de la théorie à la pratique, 

selon Wojtyła, est inévitable non seulement dans l’éthique mais aussi dans toutes les sciences 

de l’action (médecine, technologie, art, etc.) et, par conséquent, dans les sciences de l’éduca-

tion aussi.  (Wojtyla, 1969, p.136).  Bien qu’il apprécie ce processus de recherche, il se pose cette 

question :  La direction menant de la théorie à la praxis est-elle la seule dans la quête de la véri-

té sur l’homme ?  Il propose de considérer une autre possibilité, à savoir, partir de la praxis pour 

parvenir à la théorie ou, autrement dit, aller de operari à esse.  Selon cette approche, la connais-

sance de quelqu’un qui agit est façonnée - en grande partie - au moyen de l’expérience et de 

la compréhension du « cela » - et du « comment » - la personne travaille (Wojtyła 1969, p.136; 

Rembierz, 2021, pp.141-142). 

Dans la pédagogie de l’ap-

prentissage-service (AS), dont 

le fondement est l’activité hu-

maine au bénéfice de et avec 

les personnes dans le besoin, 

la réflexion de Wojtyła sur le 

sens et la signification de l’ac-

tivité humaine peut enrichir 

les fondements théoriques 

du modèle d’éducation des 

institutions éducatives de 

l’Église catholique. 

 

Dans la pédagogie de l’apprentissage-servi-

ce (AS), dont le fondement est l’activité hu-

maine au bénéfice de et avec les personnes 

dans le besoin, la réflexion de Wojtyła sur le 

sens et la signification de l’activité humaine 

peut enrichir les fondements théoriques du 

modèle d’éducation des institutions éducati-

ves de l’Église catholique. 
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3.1. L’apprentissage-service - principes fondamentaux  

la pédagogie de l’apprentissage-service (AS) est historiquement associée aux change-

ments éducatifs entamés par John Dewey (apprentissage expérientiel) et à certaines ten-

dances pédagogiques de la seconde moitié du XXe. siècle, notamment celles que Paulo 

Freire défendait (pédagogie critique).  L’AS se définit comme suit :  “« Réflexion et action 

transformatrice de la réalité » ; « Service solidaire au moyen des contenus de l’apprentis-

sage », « Apprendre en faisant au service de la communauté »” (Tapia, 2019, p.489). 

Ces principes de base font que la pédagogie de l’AS soit similaire à des activités proso-

ciales telles que celles-ci :  (1) des activités sur le terrain destinées à appliquer des connais-

sances spécifiques de l’école/l’université dans le milieu local, par exemple, au moyen d’ap-

prentissages réguliers ; 2) des projets solidaires non systématiques, entrepris de manière 

occasionnelle, qui n’ont pas de rapport direct avec les connaissances scolaires ou univer-

sitaires acquises ; (3) le service communautaire institutionnel par l’intermédiaire du travail 

volontaire ou de projets d’association (Tapia, 2006, pp.45-49).  

Un trait caractéristique distinguant l’AS des modalités mentionnées des activités soli-

daires qui se déroulent dans le domaine de l’éducation formelle et non formelle est son 

intégration aux programmes d’éducation et de formation.  Comme M. N.  Tapia le dit :  

« Collecter des vêtements et de la nourriture pour une population vulnérable, c’est un ser-

vice.  Faire des études d’architecture et dessiner des plans, c’est un apprentissage.  Faire 

des études d’architecture, dessiner des plans et contribuer à la construction de logements 

dignes avec une population vulnérable, c’est de l’apprentissage-service solidaire. »  (Tapia, 

2019, p.489).

Selon l’approche présentée par le Centre latino-américain d’apprentissage et service soli-

daire (CLAYSS), le concept de l’AS s’appuie sur trois piliers :  (1) la solidarité dans le service d’acti-

vités dirigées à la satisfaction concrète et effective des besoins réels et urgents d’une commu-

nauté déterminée mise en œuvre avec cette communauté ; (2) un leadership actif des enfants 

et des jeunes pour toutes les étapes de ces activités, allant du diagnostic à la planification et 

à l’évaluation ; (3) une mise en rapport intégrale des activités avec le contenu et le processus 

d’éducation ou de formation d’une institution ou d’une organisation éducative déterminée 

(Tapia, 2019, pp.493-494 ; Rossa, 2016, p. 67).  Quant à l’éducation universitaire : 

« L’apprentissage-service est une approche pédagogique innovante qui articule un ser-

vice ou une participation communautaire significative dans le plan d’études et qui offre 

aux étudiants son crédit universitaire pour l’apprentissage dérivé de la participation ac-

tive dans la communauté et du travail sur un problème du monde réel.  Les stratégies 
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de réflexion et d’apprentissage par le vécu consolident le processus d’apprentissage et le 

service est lié à la discipline universitaire. »  (Albanesi et al., 2021, p.12). 

3.2. La norme personnaliste et le service solidaire

La norme personnaliste, dont la source est la dignité de l’être humain, a été développée 

par Wojtyła à partir de sa réflexion sur l’impératif catégorique d’Emmanuel Kant qui, de 

l’avis de Wojtyła, a jeté les fondations du personnalisme moderne dans l’éthique (Jean-

Paul II, 2005, pp.44-46 ; Wojtyła, 1982, 1969).  

Cette norme pose les bases pour le rapport d’une personne avec elle-même et avec les 

autres.  Elle combine l’anthropologie et l’éthique et, étant intimement liée à l’action de 

l’homme, elle peut servir d’inspiration pour les fondements anthropologiques et axiolo-

giques de la pédagogie de l’AS. 

À la lumière du concept intégral de l’être humain en tant que personne, Wojtyła conçoit la 

réalisation d’une action comme la réalisation d’une action consciente et libre d’une personne 

(actus personae) qui comporte un effet externe et un autre interne.  Néanmoins, il met l’ac-

cent sur le fait que « l’action consciente » signifie non seulement la conscience de l’action, 

mais aussi « la totalité dynamique complète d’une action réalisée par une personne consciem-

ment » (Wojtyła, 1969, pp. 29-33).  Une telle action est étroitement liée à « l’autoconnaissance », 

autrement dit, la connaissance de son propre « moi » et « l’expérience ».

« Je suis non seulement conscient de mon propre « moi » - écrit Wojtyła - mais aussi, grâce 

à la conscience, j’expérimente ce « moi », c’est-à-dire, je fais l’expérience de moi-même en 

tant que sujet [...]  Seul dans le rapport avec l’action, autrement dit, le fait, l’homme vit sa 

moralité et ses valeurs morales. » (1969, pp.47-52). 

Wojtyła dit que l’homme choisit toujours dans son action quelque chose de bon, qui 

devient l’objectif de cette action.  En conséquence, il prévient ses lecteurs : 

«  Chaque fois que, dans vos actions, une personne fera l’objet de ces actions, souve-

nez-vous que vous ne pouvez pas vous servir de cette personne tout simplement pour 

parvenir à votre objectif, comme vous le feriez d’un outil.  Vous devez considérer que cette 

personne a, ou devrait avoir, son propre objectif aussi. » (Wojtyla, 1982, p.30).

Le contenu positif de cette norme est le suivant :  « la personne est un bien tel que seul 

l’amour peut dicter l’attitude appropriée et valable la concernant » ((Wojtyła, 1982, p.42). 

Cet amour, dans son essence, consiste en l’affirmation de la personne :  Persona est afir-

manda propter seipsam [La personne s’affirme d’elle-même]—la personne humaine doit 



40

CLÉS 2

COLLECTION  UNISERVITATE

Service-learning pedagogy and the teachings of the Catholic Church | Saint Jean-Paul II et la solidarité. De l’expérience 
personnelle au témoignage du service

être respectée pour elle-même, parce que c’est une personne, et non pas pour d’autres 

raisons (Styczeń, 1983, pág.70).  

Dans le concept de l’AS, cette norme est en harmonie avec une distinction claire entre 

servir et servir en solidarité.  Les formes courantes de l’aide, dont la finalité est de servir, 

sont caractérisées par le fait de donner, d’agir « pour » les personnes dans le besoin, plu-

tôt que par un désintérêt égocentrique basé sur la satisfaction, sur le paternalisme, sur 

le clientélisme et sur le transfert de connaissances et de conseils à partir d’une position 

dominante.  En revanche, le service solidaire, basé sur la gratuité et le désintérêt, a pour 

objectif la création de liens fraternels unissant le donneur et le récepteur ; c’est pour cette 

raison qu’il est caractérisé par la réciprocité, le mutualisme, l’empathie, les relations proso-

ciales, la fraternité, l’échange et l’apprentissage en collaboration, ainsi que la quête de la 

vérité et de la justice (Tapia, 2019, p. 495).  

La base de l’éducation dans la pédagogie de l’AS est « la reconnaissance de la dignité 

égale de toute personne humaine et du lien fraternel » (Tapia, 2006, p. 89)  ; ceci exclut 

donc tout usage de l’autre, celui qui est dans le besoin, comme un simple moyen pour 

parvenir à des objectifs spécifiques.  Aussi, toute activité de soutien où l’étudiant parti-

cipera au processus éducatif de l’AS n’est pas l’objectif en elle-même, mais elle résulte 

uniquement de la volonté de servir l’autre.  C’est par la solidarité entre le donneur et le 

récepteur que la subjectivité s’éveille et que la dynamique de la réciprocité s’active.  Tout 

cela fait changer la réalité personnelle et sociale.  Dans le service de solidarité ainsi conçu, 

« tous sont à la fois donneurs et récepteurs ; les uns reçoivent de meilleures conditions de 

vie, les autres de l’expérience et des connaissances, mais tous s’enrichissent dans un don 

mutuel d’eux-mêmes. »  (Tapia, 2006, p. 89). 

Le service solidaire apparaît comme une forme de l’amour social.  Wojtyła souligne, 

cependant, que dans les rapports interpersonnels « l’amour n’est pas quelque chose de 

déjà fait », bien qu’il en soit le principe ou l’idée.  Si un homme veut se libérer de l’attitude 

utilitaire ou de consommation envers d’autres personnes, il doit élever son comportement 

au niveau d’un amour tel qu’il « soit prêt à chercher le bien consciemment, de concert 

avec d’autres hommes, et qu’il soit prêt librement à se subordonner à ce bien eu égard 

aux autres » (Wojtyła, 1982, pp.31-32).  

En effet, l’homme « ne peut pleinement se trouver que par le don désintéressé de lui-

même. »  (GS, 24).  
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3.3. Participation et leadership des jeunes  

La réalisation de l’homme dépend de son attitude envers les autres et il se réalise mieux 

dans l’action avec les autres, une participation permettant la participation à une existence 

concrète des autres (Półtawski, 2005).  La communauté éducative ne peut pas se réduire 

aux salles de classe et aux bibliothèques, mais elle doit progresser constamment vers la 

participation.  (Pape François, 2018 ; cfr.  Kozubek, 2020, p.29).  

Dans son étude Personne et acte, Wojtyła présente sa théorie de la participation comme 

agir « avec les autres ».  La participation qu’il perçoit comme une propriété de l’être hu-

main s’exprime dans deux dimensions : comme la capacité de l’homme pour donner une 

dimension personnaliste à ses actions et pour être avec d’autres personnes et comme un 

rapport positif avec l’humanité d’autres personnes exprimée dans sa singularité.  Lorsqu’il 

parle de participation, il affirme :  

« nous nous référons à [...] la réalité qui correspond à la transcendance d’une personne 

dans son action lorsque celle-ci est réalisée « avec d’autres », dans différentes relations 

sociales ou interpersonnelles. » (Wojtyła, 1969, p. 294). 

En ce sens-là, le concept de participation est lié  au concept de solidarité (Reale & Sty-

czeń, in :  Wojtyła, 2005, p. XCVI).  

La participation est donc une disposition humaine qui fait que l’homme assume l’atti-

tude de solidarité lorsqu’il entreprend la coopération avec l’autre et il participe ainsi de son 

humanité.  L’attitude solidaire ainsi conçue 

« signifie une disposition constante à accepter et à réaliser cette part qui revient à cha-

cun du fait qu’il est membre d’une communauté donnée.  L’homme solidaire n’accomplit 

pas seulement ce qui lui revient en raison de son être-membre d’une communauté, mais 

il le fait ‘pour le bien du tout’, c’est-à-dire pour le bien commun.  La conscience du bien 

commun traduit la capacité de l’homme d’assumer sa part et, si nécessaire, de compléter 

celle des autres. »  (Wojtyła, 1969, pp.311 -312).

« Dans cette structure subjective, le « tu » comme le « second je » représente sa propre 

transcendance et son propre effort d’autoréalisation. » (Wojtyla, 1969, p.296). 

Outre l’attitude de solidarité dans la communauté d’action ou existence, Wojtyła dis-

tingue une attitude d’opposition.  La solidarité aussi bien que l’opposition acquièrent leur 

signification propre sur la base d’une communauté d’action ou existence, et à travers 

leur référence spécifique au bien commun (Wojtyła, 1969, p.310).  L’opposition est conçue 

ici non pas comme une négation du bien commun et du besoin de participation, mais 
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comme une confirmation des deux (Ibid., p. 313). Dans une communauté, l’opposition qui 

naît basée sur la solidarité fondamentale rend possible la mise en œuvre constructive du 

bien commun.  

Dans une situation d’opposition, ce qui nous permet de remettre sur le tapis le vrai et le 

correct, en laissant de côté des attitudes ou des dispositions purement subjectives, pouvant 

être source de tensions, de conflits et de lutte entre les personnes, c’est le dialogue.  Le prin-

cipe du dialogue n’évite pas les difficultés, mais il reprend le vrai et le correct dans les commu-

nautés, ce qui peut être une source de bien pour les personnes (Wojtyła, 1969, p.314).  

Le développement de la communauté d’action et existence est, donc, conditionné par 

l’attitude de solidarité, d’opposition et de dialogue, grâce à laquelle celui qui agit mûrit 

dans son humanité et y contribue chez les autres (Eckler-Nocoń, 2009, pp.90-92).  

Compte tenu de ce qui précède, il est possible de reconnaître la signification et la valeur 

du leadership des jeunes, qui est une caractéristique de l’AS (Tapia, 2006, pp.77-86; 2019, 

p.494).  En solidarité avec les personnes dans le besoin, à partir de l’étape de reconnais-

sance de besoins réels, au moyen de la planification d’activités spécifiques, de leur mise 

en œuvre et de leur évaluation, - dans leur processus de maturation vers une participation 

consciente à la vie sociale - les jeunes accouchent en un certain sens d’une communauté 

de donneurs et de récepteurs.  Cette capacité de participer à l’humanité de chaque indivi-

du est au centre de toute participation.

« En agissant avec les autres, l’homme sauvegarde tout ce qui résulte de la communauté 

d’action et, en même temps, précisément au moyen d’elle, se rend compte de la valeur 

personnaliste de sa propre action ».  (Wojtyla, 1969, p.322).

« La participation est la propriété d’une action, grâce à laquelle une personne participe 

du bien sans limiter ni humilier sa dignité personnelle, en vivant et en agissant avec les 

autres, en se réalisant en tant que personne. »  (Wierzbicki, 2021, p. 95). 

3.4. Le bien commun et l’intégration de l’éducation avec le service solidaire 

La participation comme une propriété personnelle s’exprime dans une attitude de soli-

darité.  Par cette attitude, l’homme trouve sa réalisation en complétant les autres (Wojtyła, 

1969, p.314).  Solidarité signifie qu’une personne assume le bien commun de la commu-

nauté où elle vit comme son propre bien et qu’elle donne le meilleur d’elle-même pour 

y parvenir.  Le bien commun conditionne et favorise la participation. Chaque action soli-

daire des jeunes au bénéfice des indigents crée une communauté.  Wojtyła appelle cette 
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sorte de communauté le rapport social « nous ».  « Nous », affirme-t-il, nous sommes la 

multitude d’individus qui agissent et qui vivent en rapport avec une valeur unique qui 

peut être appelée bien commun (Ibid., p. 403).  Il souligne cependant :  

« le bien commun est seulement la fin atteinte dans une communauté (...), mais le bien 

commun est aussi et avant tout ce qui conditionne et libère la participation des per-

sonnes agissant ensemble et il configure chez elles la communauté subjective d’action. » 

(Ibid., p.308).  

« Par conséquent, le bien commun doit être considéré aux sens objectif et subjectif.  L’en-

jeu est ici aussi bien la somme des biens pour les personnes que le bien des personnes 

elles-mêmes.  L’extension du concept téléologique du bien commun par la dimension 

subjective, compte tenu de l’autotéléologie de la personne, s’ajuste à la norme person-

naliste, qui exige l’affirmation de la personne par elle-même, autrement dit, sa recon-

naissance en tant que fin et l’interdiction de traiter la personne seulement comme un 

moyen. » (Wierzbicki, 2021, p. 95).

L’une des questions les plus 

importantes soulevée par la 

pédagogie de l’AS concerne 

l’éveil de la mentalité d’«  ou-

verture » dans les institutions 

éducatives, par l’intégration 

des plans d’études avec des 

activités solidaires, en vue du 

bien commun. L’étude de-

vient vraiment universitaire si les connaissances acquises se consolident par leur appli-

cation à des activités au bénéfice de la communauté locale (Tapia, 2019, pp.494-499).  Les 

étudiants qui peuvent appliquer les connaissances acquises pendant le processus d’édu-

cation dans des activités solidaires pour résoudre des problèmes réels de la communauté 

locale contribuent non seulement à l’amélioration de la situation de cette communauté, 

mais aussi, en mûrissant dans la dimension prosociale, ils sont capables d’attribuer une 

signification plus profonde au processus d’apprentissage/étude.  Lorsqu’ils ne sont plus 

tournés vers eux-mêmes, qu’ils découvrent et s’inquiètent du bien commun, ils renforcent 

leur sens de l’estime de soi et leur subjectivité.  Quand la personne agit « avec les autres », 

elle réalise une action et trouve satisfaction dans cette action (Wojtyła, 1969, p.295).

Présentés à la lumière de la norme personnaliste de Wojtyła, de son concept de partici-

pation et de bien commun, les principes de l’AS résonnent dans les paroles d’encourage-

ment du pape François aux responsables et aux bénévoles de FIDESCO :  

L’une des questions les plus importantes 

soulevée par la pédagogie de l’AS concerne 

l’éveil de la mentalité d’«  ouverture  » dans les 

institutions éducatives, par l’intégration des 

plans d’études avec des activités solidaires, 

en vue du bien commun. 
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« Votre action de solidarité est en effet orientée vers le développement intégral des per-

sonnes, ayant le souci, non seulement de leurs besoins matériels, mais aussi de leur inté-

gration sociale, de leur croissance intellectuelle culturelle, spirituelle, redonnant à chacun 

sa dignité.. » (Pape François, 2021).

Dans la constitution apostolique sur les universités et les facultés ecclésiastiques, 

Veritatis gaudium, le pape François a établi quatre critères principaux pour le re-

nouvellement des universités de l’Église  :  (1) la « mystique de vivre ensemble » pour 

« rendre concrète la « dimension sociale de l’évangélisation », l’option pour les derniers, 

pour ceux que la société rejette et met de côté »  ; (2) le dialogue comme « exigence 

intrinsèque pour faire l’expérience communautaire de la joie de la Vérité » qui mène 

vers une culture de la rencontre ; (3) l’interdisciplinaire et le transdisciplinaire exercés 

avec la sagesse et la créativité à la lumière de la Révélation ; (4) « créer des réseaux » 

entre les différentes institutions qui, partout dans le monde, cultivent et promeuvent 

les études ecclésiastiques et activer décidément les synergies opportunes aussi avec 

les institutions universitaires des différents pays et avec celles qui s’inspirent des dif-

férentes traditions culturelles et religieuses (cfr. pape François, 2017, VG, 4a, 4b, 4c, 4d; 

Rossa, 2019, pp.608-609). 

La pédagogie de l’AS devient donc une partie de la direction de la réforme de l’édu-

cation universitaire et des activités de recherche de l’Église. Les réflexions sur l’activité 

humaine basées sur la norme personnaliste, la participation dans la communauté d’exis-

tence et les activités pour le bien commun, exprimées au moyen d’attitudes de solidarité, 

d’opposition légitime et de dialogue, peuvent jeter une lumière nouvelle sur la théorie de 

l’AS encore en cours d’approfondissement.  

Le pape François nous encourage à trouver des intuitions prophétiques de la richesse 

de la pensée de Jean-Paul II, qui sont toujours non seulement précieuses et actuelles, 

mais qui exigent aussi une étude adéquate, une analyse et une application sérieuse dans 

le contexte actuel (Pape François & Epicoco, 2020, pp. 92-93).

 

Conclusion

Tout au long de son pontificat, Jean-Paul II a fait plus de cent cinquante rencontres 

officielles avec des représentants d’universités et d’associations scientifiques de tout le 

monde.  Il revenait toujours sur cette idée que, dans une vraie université, il y a la solidarité 

entre plusieurs disciplines scientifiques au service de l’homme et pour découvrir encore 

plus pleinement la vérité sur soi-même et le monde qui l’entoure. Néanmoins, l’universi-
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té n’est pas seulement un lieu 

pour discerner et transmettre 

la vérité, mais aussi un lieu 

pour former l’homme, pour 

lutter pour l’humanité de 

l’homme, pour jeter des ponts 

afin de multiplier le bien.  

Cela fait que le «  ministère 

pensant  » ainsi que la «  sen-

sibilité éthique  » sont néces-

saires au travail quotidien de 

tout universitaire.  

Grâce au ministère éthique et sensible de la pensée, le lien entre la vérité et le bien 

est préservé, qui est essentiel pour la science.  En conséquence  :  « Être un intellectuel 

implique des obligations !” c’est l’engagement de porter une attention toute particulière 

au développement de la propre humanité et à celle des autres êtres humains confiés à 

la mission éducative du corps universitaire.  Ce ministère de la pensée et du service est le 

chemin de la sainteté.  Cfr. Jean-Paul II, 1997, n. 5).

La direction de l’éducation catholique pour la solidarité dans le service, ainsi détermi-

née, se complète lorsque le pape François souligne :  

« En lisant les Écritures, il apparaît du reste clairement que la proposition de l’Évangile ne 

consiste pas seulement en une relation personnelle avec Dieu.  Et notre réponse d’amour 

ne devrait pas s’entendre non plus comme une simple somme de petits gestes personnels 

en faveur de quelque individu dans le besoin, ce qui pourrait constituer une sorte de “cha-

rité à la carte”, une suite d’actions tendant seulement à tranquilliser notre conscience. La 

proposition est le Royaume de Dieu (cf. Lc 4, 43) ; il s’agit d’aimer Dieu qui règne dans le 

monde. Dans la mesure où il réussira à régner parmi nous, la vie sociale sera un espace 

de fraternité, de justice, de paix, de dignité pour tous. Donc, aussi bien l’annonce que 

l’expérience chrétienne tendent à provoquer des conséquences sociales. » (Pape François, 

2013, EG, n.180).

Dans la constitution apostolique sur les universités et les facultés ecclésiastiques, Veritatis 

gaudium (pape François, 2017, VG, n.1-10), le pape François a développé et mis à jour la posi-

tion sur le rôle des universités catholiques dans la mission de l’Église aujourd’hui. Il a signalé 

que les universités catholiques doivent développer chez leurs étudiants :  (1) une attitude de 

sensibilité envers les pauvres ; (2) le dialogue dans toute sa plénitude ; et (3) une ambiance in-

terdisciplinaire et transdisciplinaire pour atteindre la vérité sur l’homme et sur le monde.  Ces 

Néanmoins, l’université n’est pas seulement 

un lieu pour discerner et transmettre la vérité, 

mais aussi un lieu pour former l’homme, pour 

lutter pour l’humanité de l’homme, pour jeter 

des ponts afin de multiplier le bien.  Cela fait 

que le «ministère pensant» ainsi que la «sen-

sibilité éthique» sont nécessaires au travail 

quotidien de tout universitaire.  
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lignes directrices sont les jalons des piliers de la construction de la solidarité universitaire pour 

la communion universitaire.  En résumé, les priorités de la solidarité universitaire peuvent être 

conçues comme l’appel du Pape à ce que l’on nomme l’option pour les pauvres, au dialogue 

et au respect de la dignité humaine et de la terre.  En même temps, cela signifie que le pape 

François développe de manière créative le concept de « solidarité » en lisant les signes des 

temps selon la pensée de son prédécesseur, saint Jean-Paul II. 

Nous présenterons maintenant une proposition concrète - « Projet d’emploi solidaire 

pour les nouveaux diplômés » - pour construire la solidarité universitaire au sein de l’uni-

versité et la solidarité de la communauté universitaire avec les communautés locales 

d’étudiants d’où viennent ces étudiants.  Les sujets de ce projet sont les étudiants univer-

sitaires des licences et des maîtrises de la dernière année de leurs études, car ils croient 

qu’ils peuvent avoir des difficultés pour trouver un emploi une fois leurs études finies.  Le 

deuxième groupe de participants de ce projet est celui des enseignants qui dispenseront 

des cours de deux semestres pendant leur année d’études :  Préparation pour le premier 

emploi des étudiants de X (où X représente chaque domaine d’études individuel à l’uni-

versité, c’est-à-dire, psychologie, archéologie, éducation préscolaire, soins infirmiers, etc.).  

Le projet présenté comporte les étapes suivantes : 

1.	 Développement du plan d’études des domaines d’étude individuels dans l’équipe 

interdisciplinaire pendant toute l’année scolaire.

 2.	 Études sur le terrain dans les communautés locales des étudiants afin de déter-

miner la structure du marché du travail régional.

 3.	 Établissement de contacts locaux pour faciliter le recrutement des diplômés.

 4.	 Évaluation des effets du projet.

Le « Projet d’emploi solidaire pour les nouveaux diplômés » a pour but l’éveil de la so-

lidarité au sein de l’université, entre enseignants et étudiants de la dernière année qui 

auront leur diplôme dans peu de temps et qui affronteront le problème de pouvoir trou-

ver leur premier emploi.  Ce genre de solidarité construirait sans doute un bien commun, 

puisqu’elle pourrait réduire de manière significative le stress des nouveaux diplômés 

déambulant seuls dans un entourage radicalement plus difficile, le marché du travail, 

comparé à l’entourage universitaire familier.  Le succès de ce projet faciliterait non seule-

ment une transition plus fluide pour les nouveaux diplômés entre le monde de l’appren-

tissage universitaire et celui du marché du travail, mais il contribuerait aussi à un travail 
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plus efficace de ces diplômés.  D’autre part, l’université bénéficierait aussi de ce projet, ce 

qui faciliterait dans une grande mesure l’emploi de ses diplômés. D’autres bénéficiaires 

du projet seraient les communautés locales d’où proviennent les étudiants universitaires, 

car leurs concitoyens y reviendront comme des citoyens ayant un emploi professionnel. 

Le principal bien commun de ce projet est la prévention du chômage de longue durée 

parmi les diplômés universitaires.  Malheureusement, le phénomène du chômage des di-

plômés universitaires est devenu très préoccupant dans de nombreux pays.  La solidarité 

avec les étudiants obtenant leurs diplômes peut éviter de nombreux malheurs pour les 

jeunes, qui affrontent souvent le chômage ou qui doivent quitter leur pays d’origine pour 

aller travailler à l’étranger. 
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